Convention de stage de formation 2022

2ème année du bachelier en « Relations Publiques »

Entre les soussignés : 

1. Le Directeur (La Directrice)/Maître de stage* :
	
2. La personne déléguée (éventuellement) : 	
Sa fonction : La Ville de Charleroi, représentée par son Collège communal en la personne de Monsieur le Bourgmestre Paul MAGNETTE et de Monsieur Lahssen MAZOUZ Directeur général. 
Institution de travail
	
ADRESSE (du lieu de stage)
	
E-Mail : 	
Tél. : 		
3. Aurore DUVIEUSART, Directrice du département « Entreprise et 
Communication » de la Haute École Albert Jacquard.

4. L’Étudiant,
	

Il a été convenu ce qui suit : 
* Le directeur ou maître de stage est la personne qui accepte le ou la stagiaire.  Il peut déléguer sa tâche de superviseur (en tout ou en partie) à une autre personne dont les coordonnées seront indiquées au point 2
Article 1
Le directeur/maître de stage accepte de prendre en stage  Mlle – M. ………………………… inscrit(e) comme étudiant(e) dans la section « Relations Publiques » (3 options) du département « Entreprise et Communication » de la Haute Ecole Albert Jacquard.Sa charge de travail sera celle en vigueur dans l’institution et selon l’horaire du personnel appointé.
Article 2
Le directeur de stage peut déléguer la tâche de supervision à un collaborateur ou à une collaboratrice.
Article 3
[bookmark: _GoBack]Officiellement, le stage de 2ème année consiste en une période de ……... Selon les décisions du directeur/maître de stage, les samedis et dimanches peuvent être considérés comme jours de stage. 
Toute modification des dates de stage devra être dûment justifiée et faire l’objet d’un avenant à la convention de stage.
Article 4
Le directeur/maître de stage prendra en considération les besoins de la formation de l’étudiant(e) et lui confiera, dans la mesure du possible, des tâches et travaux en rapport avec la qualification de chargé(e) de communication/relations publiques, en tenant compte éventuellement de l’option  de formation que suit le/la stagiaire.
Article 5
Le département « Entreprise et Communication » de la Haute École, via le Coordinateur de stage en Relations Publiques, suivra l’évolution du stage, notamment en prenant contact par téléphone avec les personnes chargées de guider le/la stagiaire. 
Article 6
Au terme du stage, le directeur de stage complètera le document d’évaluation et le fera parvenir au secrétariat des stages.
Article 7
1) En cas d’absence ponctuelle, l’étudiant(e) préviendra à la fois son directeur/maître de stage et le coordinateur des stages de la section et ce, si possible, la veille de l’absence. 
2) L’absence pour maladie doit être couverte par un certificat médical, quelle que soit la durée de l’absence et dès le premier jour.  Le certificat doit être envoyé au directeur/maître de stage et au secrétariat des stages de la Haute Ecole. 

3) En cas d’absence de longue durée, l’étudiant préviendra également le coordinateur des stages de la section. 

4) Selon la durée de l’absence, le département « Entreprise et Communication » estimera la nécessité de prolonger le stage au-delà de la date ultime de fin de stage.

Article 8
Si le directeur/maître de stage, et/ou le/la stagiaire ne satisfaisait (aient) pas aux conditions et obligations faisant l’objet de la présente convention, la partie lésée en informera, au plus tôt, le coordinateur des  stages.
Si aucune solution ne peut être trouvée et que l’une des parties envisage la rupture de la convention, elle doit en informer au plus vite, par écrit, le coordinateur des stages.

Article 9
En ce qui concerne la situation juridique de l’étudiant(e) durant l’exécution de la présente convention, le/la stagiaire continue à relever de la Haute Ecole Albert Jacquard et reste sous sa responsabilité.
Il n’existe entre l’étudiant(e) et le directeur de stage aucun contrat de louage de services, ni promesse d’engagement dans l’institution de travail.
Cette situation entraîne les conséquences suivantes :
1. L’étudiant(e) bénéficie, en qualité de stagiaire non rémunéré(e) de l’application des garanties de l’assurance de la Haute École souscrite auprès de ETHIAS en matière de responsabilité civile et d’accident pendant les jours de  stage prévus par la présente convention (police n°45.417.115 et 6.583.205).
2. Le (la) stagiaire ne relève pas de la législation sur la sécurité sociale ; aucune cotisation ne peut donc être mise à charge du directeur/maître de stage du fait de la présence de l’étudiant(e) en ses établissements.
3. Il est interdit à l’étudiant d’utiliser un véhicule de société.
Fait en trois exemplaires, à 	, le 	

Le Directeur de stage,                 
Aurore DUVIEUSART,
Directrice du département « Entreprise et Communication »


Les personnes déléguées,                      					 L’Etudiant(e) stagiaire, 
Monsieur Paul MAGNETTE,            Monsieur MAZOUZ Lahssen,       
Bourgmestre.                                  Directeur général.

	
	Coordinateur des stages RP :
	
          [image: C:\Users\sarah.brasseur\Desktop\logo.png]
	Secrétariat des stages

	Eric CRUCIFIX
	
	Place Saint-Aubain 1 – 5000 NAMUR  

	 0498/079983
	
	 +32 (0)81 23 44 90  

	
	
	 +32 (0)81 22 55 70

	Email : eric.crucifix@heaj.be
	
	Email : caroline.lorsignol@heaj.be
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